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ARTICLE 33

ÉTAT B

Mission « Agriculture, alimentation, forêt et affaires rurales »

I. Modifier ainsi les autorisations d'engagement : 

(en euros)

Programmes + - 

Compétitivité et durabilité de l'agriculture, de 
l'agroalimentaire, de la forêt, de la pêche et 
de l'aquaculture

1 754 544 101 0

Sécurité et qualité sanitaires de l'alimentation 601 814 904 0
dont titre 2 335 839 436 0

Conduite et pilotage des politiques de 
l'agriculture

605 183 945 0

dont titre 2 548 707 352 0

TOTAUX 2 961 542 950 0

SOLDE 2 961 542 950
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II. Modifier ainsi les crédits de paiement :

(en euros)

Programmes + - 

Compétitivité et durabilité de l'agriculture, de 
l'agroalimentaire, de la forêt, de la pêche et 
de l'aquaculture

1 772 889 349 0

Sécurité et qualité sanitaires de l'alimentation 600 623 954 0
dont titre 2 335 839 436 0

Conduite et pilotage des politiques de 
l'agriculture

601 848 647 0

dont titre 2 548 707 352 0

TOTAUX 2 975 361 950 0

SOLDE 2 975 361 950

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du Groupe Socialistes et apparentés rétablit les crédits de la mission « Agriculture, 
alimentation, forêt et affaires rurales » tels qu’ils avaient été adoptés par les députés.

Il vise à interpeller une nouvelle fois le Gouvernement sur les négociations avec les autres Etats 
concernés et la Commission européenne sur le budget du POSEI (2021-2027) relatif aux Régions 
UltraPériphériques (RUP). En effet, malgré les annonces du Gouvernement et de la Commission 
européenne, l'accord d'un maintien sur les crédits du POSEI n'a toujours pas été officialisé et en 
l'état affecte d'environs 25 millions d'euros par an pour les agriculteurs ultramarins, menaçant de 
destruction de nombreuses filières agricoles ultramarines qui se structurent, pour certaines, depuis 
maintenant plusieurs décennies et mettrait en danger notre sécurité alimentaire.

Afin d'assurer 
la recevabilité financière du présent amendement au titre de l'article 40 de la Constitution, cet 
amendement propose de prélever 25 millions d’euros du programme 215 « Conduite et pilotage des 
politiques de l’agriculture » dans son action 4 « Moyens communs » et de les orienter vers le 
programme 149 « Compétitivité et durabilité de l’agriculture de l’agroalimentaire de la forêt et de la 
pêche et de l’aquaculture » dans son action 21 "Adaptation des filières à l'évolution des marchés".


